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RAPPORT DU COMITE D 1 ETUDE DU REGUlE DES TRAITEMENTS 

Rapport_du Secrétaire gén~ral 

1. Dans son rapport!!, le Comité d1étude du régime des traitements a dit qu1il 

y aurait intér~t à ce que l'Assemblée générale soit saisie d1un tableau comparatif 

indiquant ·les condi t:ions d 1 emploi en vigueur et celles qui résulteraient des 

modifications qu 1il propose. Le Secrétaire général a fait connaître qu 1il 

communiquerait aux membres de la Cinquième Colliillission un tableau de cette 

natureY, dans lequel il comptait aussi récapituler, lorsqu'il y aurait lieu, 

les recommru1dations des chefs des secrétariats ou les siennes propres et indiquer 

la décision qu'à son avis l'Assemblée générale souhaiterait probablement prendre. 

Ce tableau corr~aratif fait 1 1objet de l'Annexe II, ci-jointe, du rapport du 

Secrétaire général (A/C.5/691). 

"'!/ A/3209, paragraphe 17 • 

gj A/C~5/691, paragraphe 5 a)o 

57-01065 ; ... 



i 

AJ\TJ:illXE II AU DCCUMENT A/C.5/69l 

Tableau comparatif des conditions d 1 er.rploi en vigueur à l'Organisation des Nations Unies, 
è.es recommandations du Cor.ait~ d 1é'tude du· rcJ;::i.r:n det-: tre.ite-n.JB'1ts, de;:; ob.s:::::::vFJtTë:w du 
Secretaire général l/ et des clé'cisions que l 1 Assem1JIEfê--f:Jù~ralepo~tiêrait'-:Prën.:I:re 

Conditions d 1 emploi 
en vigueur 

Recommandations da 
Comité d'étude 
(A/3209) 

Observations du 
1 1 

Secrétaire géné"ral.::t 
(A/C. 5/691) 

Décisions que 
lrAssemblée générale 
potœrait prendre 

l. Base du régime com.rnun : 

a) Lieu de base - New-York Genève 

b) Da te de base - mai 1950 1er janvier 1956 
(I6r. 15 ii) ) ?} 

2. Organisation générale 
et classement du personnel 

Sous-Secrétaires 
(une classe) 

Directeurs et 
Administrateurs 
généraux 
(2 classes) 

Administrateurs 
(5 classes) 

Pas de changement. 

Pas de changement. 
(par. 15 iii) a)). 

Pas de changement 
(par. 15 iii) b)). 

Approuve, mais estime 
que 1 1 adopt:Lon de la 
nouvelle base entrat
nerait indirectement 
une réd~ction des 
traitements actuels 
(~ar. 18, 92 à 97) gj 

Approuve. 

Approuve. 

Approuve. 
(par.l9). 

Fixer dans le Statut 
du personnel 
(Ar~exe 1, par. 9) 
les lieu et date de 
base pour l'application 
du système des ajuste
ments. 

Pas de décision 
à prendre. 

y Y co:rn;pris les observations faites dans l 1ex:posé commun (A/C.5/69l, Première partie) du 
Secrétaire général et des chefs des secrétariats de l'OI'r, de l'UNESCO, de 1 1 01-18, de la FAO 
et de l r OACI. 

gj Dans chaque cas, on renvoie aux principaux paragraphes. 
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Conditions d 1 emploi 
en vigueur 

2. (sui te) 

Agents des Services 
généraux; dans chaque 
bureau, le nombre des 
classes varie en 
fonction des besoins 
et des conditions 
locales. 

3. Barème des contributions 
du personnel : 

Applicable au traitement 
de base et à toutes les 
indemnités connexes, y 
compris l'indemnité de 
cherté de vie. 

Recommandations du 
Comité d'étude 
(A/3209) 

Cette catégorie qui 
comprend surtout le 
personnel de bureau 
et de secrétariat 
dev::.endrait une 
catégorie plus large 
des services locaux 
et comprendrait des 
postes appartenant 
actuellement à la 
catégorie des 
Administrateurs 
(jusqu 1au niveau de 
P-3 inclusivement), 
qui ont un caractère 
"am:iliaire11

• Le 
nombre des classes 
varierait en fonction 
des conditions locales 
(par. 15 iii) c)). 

Observations du 1 ; 
Secrétaire général.::; 
(A/C.5/691) 

Approuve - La question 
fera 1 1 objet d 1 Lme 
étude, de manière à 
coordonner les mesures 
à prendre pour donner 
suite aux recoŒmanda
tions du Cami té 
(par. 19). 

i) Le barème ne serait 1) Approuve. 
applicable ni aux 
ajustements (qui 
remplacent l'indemnité 
de cherté de vie) ni 
aux avantages familiaux. 
ii) Toutes les Organi- ii) Le3 Organisa
sations qui n'appliquent tiens qui 
pas encore le barème des n 1 appliquent pas 
contributions devraient de ~arème des 
appliquer ce barème contributions 
(par. 15 vi) ) • 

Décisions que 
l'Assemblée générale 
pourrait prendre 

Pas de décision à 
prendre à la présente 
session. 

i) Abroger les 
dispositions concernant 
les charges de famille 
dans la résolution 359 
(IV) relative au barème 
des contributions du 
personnel. Le Secré
taire général propose 
que les dispositio~s 
restantes, touchant 
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Recommandations du Cbservations. du l/ Décisions q_ue 
Ccnd.i -!;:!.ons d 1 emploi Comité d 1 étude Secrétaire' général- 1 1 Assel::blée générale 
en vigv.eu::: (A/3209) (A/C.5/691) :P9'J.1':'':'ait prendre 

3. (cui te) 

4. Traitements de base 

a) Administrateurs 
et fonctionnaires de 
rang supérieur -
échelles nettes 

P-l 3.6CO - 5.000 
P-2 4.8co - 6.4oo 
P-3 6.oco - 8.oco 
P-4 7.300 - 9.500 
P-5 8. 750 - 11.000 
D-l 10.000 - 12.CCO 
D-2 ll.OOO - 12.200 

Sous-Secrétaires -
12.500 dollars plus 
indemnité de 
3.500 dollars; 
n'ont droit ni à 
l'indemnité pour 
enfants à charge ni 
à 1' indemnité pot:.r 
frais d 1 études. 

Naintien des échelles 
de base actuelles sous 
réserve des modifica
tions sui vantes 
(par. 15 vii)) : 

I. Promotion auto
matiq_ue des Adnûn:i,s
trateurs de la 
classe P-l(fo~ction
naires de carrière), 
normalement au bout 
de deux ans de stage 
si le stage a dor~é 
satisfaction (par.l5 
vii) c)). 

II. Adjonction d 1un 
éc~elon de début à 
la classe P-2 
(4.éco doLlars net). 
(par. 15 vii) c)). 

saisiront leurs 
organes délibérants 
de la reco~mandation 
du Cami té (par. 21) • 

Les chefs des insti
tutions spécialisées 
ont fait de graves 
réserves (par. il à 
15 et 93 à 95). 

I. Pas d 1 observation::; 
pour 1 1 instant. 

II. Sous réserve que 
l'échelon de début 
constitue l'exception 
et non pas la règle 
pour les fonc~ionnai
res de la classe P-l 
bénéficiant d'une 
promotion (par •. 23). 

les contributions du 
personnel, dont le 
fond ne serait pas 
modifié, fassent 
l'objet d'un nouvel 
article 3.3 du 
Statut du persolli~el. 
ii) Pas de décision 
à p::::-eadre. 

Dépendra de la 
décision que 
l 1hssemblée générale 
prendra au sujet du 
niveau des échelles 
de base et des 
traitements à 
New-York. 

I. Ouvrir les crédits 
/ . necessalres. 

II. Prévoir le nouvel 
échelon da~s le Statut 
du personnel 
{annexe I, rar. 4) et 
ouvrir les crédits 
nécessaires. . 
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Conditions d'emploi 
en vigueur 

4. (suite) 

Recommandations du 
Comité d'étude 
(A/3209) 

!TI. Fusion éven
tuelle des classes 
P-2 et P-3 (par. 15 
iii) d)). 

IV. Deux échelons 
d'ancienneté à deux 
ans d'intervalle 
accordés au choix 
à 25 pour lOO des 
fonctionnaires de 
la classe P-3. 
(par. 15 vii) d)). 

v. Porter à 
12.500 dollars net 
(fixe) le traite
ment de la classe 
D-2 (par. 15 vii)a)). 

VI. Porter à 
14.000 dollars 
net le traitement 
des Sous-Secrétaires, 
supprimer l'indem
nité et accorder les 
avantages familiaux 
et l'indemnité pour 
frais d'études 
(par. 15, vii) b)). 

Observations du l/ 
Secrétaire général
(A/C-5/691) 

III. Pas d'obser
vations po-:.1.r 
l'instant. 

IV. Le systène èes 
échelons d'ancienne
té devrait s'appliquer 
à toutes les cla~ses, 
de P-l à P-4 (par.25). 

V. Les traitements 
de la clc.sse D-2 
devraient aller de 
12.000 à 13.000 dollars 
(r:et) (augr.J.entation 
de 500 dollars (net) 
au bout de de:.~.x 

puis de quatre ans) 
(par. 24) 

VI. Le régime appli
cable aux Sous
Secrétaires ne 
devrait pas subir de 
modification en 
attendant la revision 
qui doit avoir lieu 
lors de la douzième 
session (par. 116 à 
120). 

Décisions que 
l'Assemblée cénérale 
pourrait prendre 

III. Pas de décision 
à prendre à la présente 
session. 

IV. IV:odifier le 
Statut du personnel 
(annexe I, par. 5) 
pm.1r permettre la 
création des échelons 
d'ancienneté et 
01.rvrir les crédits , . 
necessa~res. 

Modifier le Statut du 
persœmel et ouvrir 
les crédits nécessaires. 

Aucune mesure à 
pre;:;.dre à la présente 
session. 
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Conèi~ions d'emploi 
en vir;ueu1· 

b) Agents des Services 
généraux - Les échelles 
de t1·ai tements sont 
établies et revisées en 
fonction des "conditions 
d'emploi les plus favo
rables en viguetœ dans 
chaque lieu d'affecta
tion". 

Recommandations du 
Comité d'étude 
(A/3209) 

Approuve le principe 
actuel. Revision 
à la fin de 1956 
des traitements de 
Ne•r-York, de ::1anière 
à tenir compte 
des conditions 
d 1 ~Jploi les plus 
favorables. Incor
poration dans les 
trai ter,:ents d.e 
Ue\-r Y:..;rf. et de 
Genève d.e 1 1 iniemni té 
de cherté d.e vie 
(par. 15 xi)). 

Observations du l/ 
Secrétaire g6néral
(A/C.5/691) 

Constate avec 
satisfaction que 
le Comité approuve 
le principe actuel; 
a:pprouve 1' incorpo
ration au traitement 
de l'indemnité de 
vie chère. Reccmmande, 
à compter du 1er jan
vier 1957, une 
majoration 6. 1 environ 
7 pour lOO du traite
ment des agents des 
Services généraux 
enployés au Siège 
(par. lOO à lo4). 

Déc~sions gue 
1 1 Assc":1blée générale 
pourrait prendre 

Ouvrir les crédits 
nécessaires. 

1 .. . 
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Recommandations du Jbservations du l/ Décisions que 
Conditions dremploi Comité d1 étude Secrétaire génér~ l 1Assemblée générale 
en vigueur (A/3209) (A/C.5/69l) J;Q_~a_:I.t_prendre 

5. Sonnnes sunplémentaires 

Au Siège, les Sous
Secrétaires reçoivent des 
sommes sup:p.lémentaires 
destinées à les dédommager 
des dépenses spéciales qu'ils 
:peuvent raisonnablement 
être appelés à faire dans 
l'intérêt de l'Organisation 
lorsqu'ils s'acquittent de 
leurs fonctions; ees sommes 
sont déterminées par le 
Secrétaire général et imputées 
sur les crédits que l r Assem
blée générale vote ch~que 
année à cet effet. 

Les Dtrectetp:'S (D-2) 
peuvent se voir accorder, 
dans certains cas particuliers 
et à la discrétion du 
Secrétaire général, une indem
nité de représentation d 1 un 
montant maximum de 
1.500 dollars. 

6. Taux différentiels et 
indemnités de cherté 
de vie 

Le traitement de base des 
fonctionnaires internationaux 
est ajusté pour tenir coiiipte 
du coût de la vie aux di vers 
lieux d 1affectation, :par 
applieation de taux diffé
rentiels (~sitifs ou 

Suppression de ces 
sommes supplémentaires; 
remboursement des 
dépenses de représen
tation effectives à 
concurrence de 
1.500 dollars, avec 
possibilité de fixer, 
dans des cas d1 espèces, 
une limite supérieure 
pour un nombre li.rni té 
de fonctionnaires 
ayant des dépenses de 
représentation parti
culièrement élevées 
(par. l5 vii) b)). 

Suppression de cette 
indemnité; rembour
sement des frais de 
représentation effec
tivement encourus à 
concurrence de 
600 dollars par an 
(par. 15 vii) b)). 

I) Reiiiplacer le 
système actuel par un 
système dlindemnités 
de poste qui seraient 
èes montants nets 
forfaitaires n1ouvrant 
pas droit à pension; 
1 1indemnité varierait 
en fonction de la 
classe et serait plus 

Pas de ~dification à 
prévoir à la présente 
session dans Ae cas 
des Sous-Secrétaires 
(:par. ll6 à 1.20) • 

Maintien de l 1indemnité, 
le maximum étant ramené 
à 1.000 dollars 
(:par. ll9 et 120). 

I) Considère que la 
recommandation repré
sente une utiJ.e amélio
ration. Prendra des 
dispositions r.Gur 
établir un classement 
satisfaisant des 
bureaux autres que 
ceux du Siège et de 
Genève (par. 27 à 3l). 

Pas de décision à 
prendre à la présente 
session. 

Modifier le Statut du 
persoll.Ilel (Annexe I., 
par.3). 

Prévoir une disposition 
dans ~e Statut du 
personnel V\nnexe I, 
par. 9). 

; ... 
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Recomrr.anda.tions du Observations du 1 , Décisions q_ue 
Conditions d 1emploi . Comité d'étude Secrétaire général~ l'Assemblée générale 
en vigueur (A/3209) (A/C .5/691) ;s:ourrc.i t prendre 

6. (:sui te) 

négatifs), et par lfoctroi 
dfindemnités de cberté de vie; 
les taux différentiels sont 
ap:pliq_ués au traitement 
brut et le montant corres
pondant n rouvre :r:as droit 
à pension. 

7 • Indemnité de non-résident 

Les agents des Services 
généraux recrutés en dehors 
du :pays où se trouve le lieu 
de leur affectation reçoivent. 
cette indemnité ouvrant droit 
à pension. Le montant varie 
suivant les localités. 

imp:>rtante dans les 
régions où le coat 
de la vie est plus 
élevé qutau lieu 
de base, pour les 
fonctionnaires ayant 
des charges de fam11Je 
directes (par. 15 
viii) a)). 

II) Ranger New-York 
dans la classe 4 et 
Genève dans la. 
classe 1 à compter du 
1er janvier lg=:.)) 
(par. 15 viii) c)). 

Pas de modification à 
apporter au système, 
mais nécessité 
d 1 étudier plus avant 
certains de ses 
as:pect.s (pu-. 15 
xi) b)). 

II) Accepte classes 4 
et 1 pour New-York et 
Genève respectivement, 
à conrJ?ter du 
1er janvier 1956. Vu 
les derniers chiffres 
relatifs au coût de 
la vie à New-York, il 
pourrait y avoir lieu 
de ranger New-York 
dans une classe supé
rieure en 1.957 
(I;ar • <J7 ) • 

Ouvrir les crédits 
nécessaires. 

L 1 étud.e nécessaire sera Pas de décision à 
effectuée (par. 33). :prendre. 
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Recommandations du Observations du ~ Décisions que 
Conditions Q1emploi Comité d'étude Secrétaire général lrAssemblée générale 
en vigueur (A/3209) (A/C .5/691) p?urrai t prendre 

8. Base de calcul des ;g:nsions Ho1.r.re.l.le étude tech- Approuve. Se prop:Jse, Approuver cette étuè.e 

Les pensions sont calculées 
en fonction du traitement de 
base net, le taux différentiel 
et l'indemnité de cherté de 
vie n 1 entrant :pas en ligne de 
compte. 

9. Avantages familiaux 

Pour tous les fonctionnaires 
en ;poste à Hevr-York qu;l 
satisfont a~{ conditions 
requises : 

Dégrèvement de 200 dollars 
pour le conjoint à c:~ge ou 
le premier enfant à é!harge, 
s 1 il n 1 y a p'ls de conjoint 
et de lOO dollars pour chaque 
autre enfant à charge • Indem
nité de 200 dollars pour 
chaque enfant à charge. 

Pour les administrateurs en 
;poste ailleurs qu1 à I!ew-Yo~ 

Dégrèvement de 200 dollars 
pour un conjoint ou un enfant 
à charge, ou de lOO dollars 
:pour le père ou la mère; le 
frère ou la soeur à c~~ge; 
Indemnité de 200 dollars Tflur 
enfants à charge (sous réserve 
de l'application de taux 
différentieLs). 

nique de la base de de concert avec les dans Uile résolution 
caleul des pensions institutions spécia- de caractère général. 
(par. 15 xli)) • lisées 1 dt entre~Jre-r.;_è_?'e 

I) Suppression du 
double systè~e de 
dégrèvements pour 
c~~gcs de f~~lle et 
d 1indenu1ités pour 
enfants à charge 
(par. 15 xiii) a)). 

II) Fusion du sys
tème de déGrèvecents 
pour cbarges de 
familles et du sys
tème d' indemnités pom· 
enfants à charge en un 
régice unique d'avan-
tages familiaux, 
auxquels auraient 
droit tous les adnrt.
nistrateurs, quel 
que soit leur lieu 
d 1 affectation; ~s 
avantages seraient 

cette étude (par. )4) • 

Accepte. 

Se félicite que le 
bénéfice des a'ran
tage s i' am:illaux 
soit étendu au 
personnel des di ,.C'::>'S 

lieux d'af'fecta~.~_;_.:;jJ,. 
Tout en persistant 
à penser que ltindem
nité devrait ~tre de 
300 dollars ):X)ur un 
conjoint à cr~ge, 
n 1 ib.Siste :r;e;s pour 
que les recomman
dations du Comité 

I) Mod:tfi.er la réso
lutic1 r'üative au 
bar·8me des contri
butio~s du uersonnel 
( vo:i.r plus t..a.ut par.. 3) 
et supprimer toute 
mention des indemnités 
pour en:fants à cbarge, 
à l 1article 3.2 du 
Statut du personnel. 

II et III) Introduire 
dans le Statut du 
personnel un oouve.l 
article 3 .4 qui 
établirait le montant 
des avantages fami
liaux pour le 
personnel inter~
tional et autori
serait le Secrétaire 
général à fixer les 
taux applicables 
aux agents des 
Services généraux. 
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Recommandations du Observations du 11 Décisions que 
Conditions d'emploi Comité d 1 étude Secrétaire général=t lfAssemblée générale 
en vigueur _ (A/3209) {A/C .5/691) pourrait_ ~ndre 

9· (sui te) 

Agents des services généraux 
en poste ailleurs qu'à 
New-York 

Les prestations familiales 
varient selon les bureaux, en 
fonction des conditions 
locales. 

les suivantu : 
200 dollars :pour 
1 1 ép:mse ou le mari 
à charge; 300 dollars 
pJur chaque enfant 
à charge; 200 dollars 
pour 1.1:1e personne 
cons ti tuant une 
charge de famiUe non 
directe (lorsqu'il 
n'y a pas de conjoint 
à charge) (:r;e.r. 15 
Y..iii) a)). 

III) Les avantages 
familiaux pour les 
agents des services 
généraux en poste à 
New-York seraient les 
suivants : 250 dollars 
pour le conjoint à 
charge et pour cbaque 
enfant à CP~rge; 
200 dollars pour U..'1e 
personne cons ti tuant 
une crarge de famille 
non directe (lorsqu'il 
n'y a pas de conjoint 
à cbarge ) • Pas de 
cr~ngement en ce qui 
concerne le principe 
des avantages familiaux 
a~cordés aux agents 
des Eervices généraux 
en poste ailleurs qu'à 
New-York (par. 15 
xiii) a)). 

soient modifiées, en 
ce qui concerne les 
administra te urs 
(:r:er. 35 et 36) • 

Conjoint à cr~rge 
300 dollars. 
Divorcé ou veuf' 
avec un enfant à 
charge : 
400 dollars. 
Enfants (sauf dans 
le cas précédent) 
250 dollars p1r 
enfant. 
CP~rg~ de fRmiJ~e non 
directe (lorsqu 1 il 
n'y a pas de conjoint 
à CP~rge) : 
200 dollars (par. 105 
à llO). 

Ouvrir les crédits 
nécessaires à l'octroi 
d'avantages familiaux 
aux administrateurs en 
poste ailleurs qu1 à 
New-York. 
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Recommandations du Observations du !/ Décisions que 
Conditions d'emploi Comité d'étude Secrétaire général l'Assemblée générale 
en vi~eur (A/3209) (A/C.5/69l) Egurrait prendre 

9· (suite) 

10. Indemnité pour frais 
d'études : 

400 dollars pour études 
poursuivies dans le pays 
d 1 origine • En cas d 1 études 
spéciales poursui vies hors 
du pays d'origine, J;Siement 
du montant effectif des 
frais jusqu'à concurrence 
de 200 dollars, ou 
paiement de la moitié 
des frais de scolarité 
jusqu'à concurrence de 
400 dollars, le montant 
retenu étant le plus élevé. 

11. Indemnité d 1 installa ti on 

30 jours d'indemnité de 
subsistance pour le fonction
naire • 6 dollars par jour 
r;endant 30 jours pour 
chaque personne à charge. 

IV. Définition plus 
précise des personnes 
à cv.arge (par. 15 
xiii) b)). 

Approuve les dispo
sitions en vigueur à 
l'ONU, mais souligne 
qu'il faut veiller 
soigneusement à ce 
que l'indenL~ité ne 
soit pas versée 
lorsque le fonction
naire n 1 a pas vraiment 
à faire face à des 
frais supplémentaires 
(par. 15 xiv)). 

IV • Entreprend une 
notNelle étude 
administrative afin 
de parvenir rapi
dement à un 
classement (par. 36). 

Est heureux que le 
Comité se soit 
prononcé en faveur 
du maintien du 
régime actuel. Prend 
bonne note de l'obser
vation du Comité 
(par. 37 et 38). 

Pas de modification Approuve (par. 39). 
des taux actuels mais 
le nombre des jours 
pendant lesquels 
l'indemnité est versée 
devrait être rru:nené 
à 15 pour les fonc-
tionnaires sans 
charges de famille. 
Lorsque les circons-
tances le justifient, 

IV. Pas de décision à 
prendre. 

Pas de décision à 
prendre. 

Pas de décision à 
prendre .. 
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Recommandations du Observations du ~ Décisions que 
ConditioLs d'emploi Comité d'étuce Secrétaire général l'Assemblée géné~ale 
en vigueur (A/3209) (A/C-5/691) pourrait prendre 

11. (suite) 

12. Assurance-maladie et 
hospitalisation 

Les fonctionnaires en 
poste au Siège et dans les 
principaux bureau.'< de 
l'Organisation peuvent 
bénéficier d'une assurance
groupe couvrant les risques 
de maladie et d'hospitali
sation; une partie de la 
prime est prise en charge 
par l'Organisation selon les 
modalités fixées par 
l'Assemblée générale en 1946. 
Pour les bureaux moins 
importants où il n'existe 
aucune assurance-groupe, il 
existe un système d'assurance 
pour lequel le perso!h~el ne 
verse aucune contribution 

l' indemni t.é :r;:ourrai t 
être versée pendant 
30 jours pour les 
fonctionnaires sans 
charges de famille 
et pendant 60 jours 
pour les fonction
naires ayant des 
charges de famille 
(par. 15 xv·) ) • 

Elargissement des 
systèmes d'assurance 
en vigueur à New-York 
:pour couvrir "les 
frais médicaux impor
tants" • Les dépenses 
qui en résulteraient 
seraient partagées 
entre l'Organisation 
et les fonctionnaires. 
Poursuivre acti
vement l'étude d'un 
système couvrant les 
frais dentaires 
élevés. Propose une 
base de répartition 
des frais qui devrait 
être. soumise, pour 
approbation, aux 
organes délibérants 

Est heureux des 
suggestions du Comité 
au sujet des "frais 
médicaux importants" 
et de l'assurance 
soins dentaires. 
Recommande que le 
coû.t total des plans 
d'assurance soit 
partagé à peu près 
également entre le 
personnel et l'Orga
nisation (par. 42 
et lll-115) • 

Abroger la réso
lution 82 (I) du 
15 décembre 1946 et 
fixer par une 
nouvelle résolution 
un nouveau système 
de répartition des 
primes; ouvrir les 
crédits nécessaires. 
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Recommandations du Œoservations du !/ Décisions que 
Conditions d'emploi Comité d'étude Secrétaire général l'Assemblée générale 
en vigueur --~----- ~-~-(P,j"EYJ) (A/C.5/69l) J;JOurrait prendre 

J2. (suite) 

et qui couvre j)S.rtiellement 
les frais médicaux des agents 
des services généraux et des 
:personnes à leur charge. 

ccmpéten ts; le Comité 
suggère aussi de 
partager également 
les primes entre 
l'Organisation et le 
perso~~el, dans le 
cas des fonction
naires dont le traite
ment de base net est 
de 7.000 dollars, la 
part de l'Organisation 
étant plus élevée 
:pour les traitements 
inférieurs et moindre 
pour les traitements 
supérieurs. Pas de 
modification ~
diate en ce qui 
concerne le régLme 
en vigueur dans les 
bureaux moins 
importants (rer. 15 
xvii)). 
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Conditions d'emploi 
en vigueur 

13. Prime de rapatriement 

Les fonctionnaires 
expatriés, qui ntont pas de 
charges de famille, re~oivent 
quatre semaines de traitement 
après deux ans de service et 
une semaine de trai tem.en t 
pour chaque année de service 
supplémentaire à concurrence 
de douze ans, le montant 
maximum étant de 2.500 dol
lars. Les taux sont doubles 
pour les fonctionnaires 
expatriés eyant des C'.ha.rges 
de famille. 

14. Indemnité de 
licenciement 

Versée selon un barême 
établi lorsque l'Organisa
tion met fin à l'engagement 
d'un fonctionnaire. Pas 
d 1 i~e~ité si ~e fonçt1on~ 
naire se démet volontairement 
de ses fonctions, s'il cesse 
ses fonctions à l'expiration 
dlun engagement de durée 
déterminée si, nommé à titre 
temporaire, il est resté en 
fonctions pendant moins d'un 
an, slil est renvoyé sans 
préavis pour faute grave, slil 
abandonne son poste ou slil 

Recommandations du Observations du 1/ Décisions que 
Comité d 1étude Secrétaire général: l'Assemblée générale 
(A/3209) _ _ __ n ____ _ (A/C.S~) pourrait preP...dre 

Pas de modification, Approuve (par. 63). Modifier P.Anne.x.e IV 
si ce ntest que les du Statut du perscnnel. 
fonctionnaires engagés 
pour une durée déter-
minée (inférieure à 
cinq ans) n'auraient 
pas droit à cette 
prime (ils rece-
vraient "lt indernni té 
de cessation de 
fonctions"dont 11 est 
question plus loin 
(par. 15 xviii) u)). 

Pas de changement 
sauf dans les cas 
suivants : 
a) En cas de licen
ciement pour raison 
de santé'- l'indemnité 
devrait être versée 
à condition que la 
somme de l'indemnité 
et du montant annuel 
de la pension d'inva
lidité ne soit pas 
supérieur au traite
ment de base dt une· 
année (~r. 15 xviii) 
b)~. 

a) Est heureux de 
cette interprétation 
de lTAnnexe III du 
Statut du personnel. 

Modifier ltAnnexe III 
du Statut du personnel 
et fixer les 1ll.aX1mum 
proposés par 1.e Cami té. 
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RecorrrrH;:-;d.~Lions du Gb3s:L·-;a:~:.or.s dc1. ]j D3ci.si;::,r:a g_ue 

Cond1 tians d'emploi Cm1-;.i t-.6 ,~ '·~ t;J.cle 8G';.::-:~ '"::·>~·":l c;n!l0ral: l' Psc-1e!:iJ, 8e générale 

en Vigueur 
1, , ... ··.-·) ( '/, •. -,1:· ... --:.~ \ .,...,r - .~- i · '·'' ,~:'l~·n 

• · - ___ ,1··;'., .• ·, ~~·- .. ~-·~- _ .. ;.;;..~.-;. _ _;., __ ,;.u~é, -~,';- ·-·~·-·---·-;..-'::,_. ______ _ 

14. (suite) 

est mis à la rot:.:c.ite 
conformément aux 
Statuts de la Cc.~isse 
commune des pcLa~Gilo 
du :personnel. 

b) Er. C:lS è.a I'2!WOi 

:pot':;~ f211i:;e (et non de 
x·e::-1,r1)~_ :.>····:,.r ~fo.-~:.. 1:·3 

gl--.fl.,-f..; Çi_l;.Ï.. Llt;. iGJl.I.L8 

pr.w :1 1. '::.:-U P:.l ver.-Jement 
ë_f-~~.l-.? ï.rè~~-r-.-:·:7~), le 
Sec.L·,:_, ::<::S. ,-c: é:,m ... e.ctù. 
QEJVY'CÏ t et;-- 0 libre de 
Vê:'"~se~~ [t. l'i:~t·2T'3~ss 
Ul1F- i.;:~.c_e,:."l~j l:ô ~~-: ùll 

morJtc-:.Lt- ~-d :::·~ro.hle, 
d.e.:.~:... :!_~:; l~--ll..~:G·:::S d.U. 
max~ :-,.,;•::::. o..e :i. • J.ndemni té 
nOJ-:Ii.~.lc, (Pc.r.l5 
(:-..;v::.ii) b)) .. 

b) Approuve (:p~:r .. 1:3). l~cc"..~ t'J'··· ~- • AJlJ.aXe m 
dv.. S ~c;.cu::; â.u :pe:;.~sonnel. 
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Recocmandations du Observations du l/ Décisions que 
Conditions d'emploi Comité d'étude Secrétaire général- l'Assemblée générale 
en vigueur (A/3209) (A/C. 5/691) pourrait prenè.re 

15. Congé annuel : Pas de changement. Un Approuve (par. 44). Pas de décision à 
congé annuel supplémen- prendre. 

Six semaines par an• taire pourrait être 
accordé {soit dans la 
région d'affectationJ 
soit à l'occasion du 
congé dans les fo~·ers ) , 
aux fonctionnaires en 
poste dans des régions 
"insalubres". 
(par. 15 xix)). 

16. Congé dans les foyers : Aucun changement dans Approuve (pm·. 45). 

Un congé tous les deux 
ans. Délais de route pour le 
voyage aller-retour : 
30 jours au maximum. 

17. Congé de maladie : 

Crédit de 25 jours de 
congé de maladie par an, le 
nombre des jours accumu
lables ne pouvant dépasser 
125. 

la périodicité. Les 
délais de route 
devraient normalement 
correspondre à la durée 
du voyage en avion mais, 
pour éviter toute injus-
tice, le Secrétaire géné-
ral devrait avoir toute 
latitude pour modifier 
cette durée (par. 15, 
xx)). 

Approuve la norme commune 
adoptée par le CAC et 
appliquée par l'OIT, 
l'eMS et la FAO. 

Fonctionnaires nommés à 
titre permanent : six 
mois à plein traitement 
et six mois à mi-
tral tement au cours d'une 
période de 12 mois consé
cutifsj le total du ccngé 

Est heu.:.:e-..;_,'( q;.<e le 
Cami té a:r:;}.:J.' mve la 
norme coronune du 
CAC. Envisage de 
l'appliquer à 
l' ONU (par . 46 ) . 

Pas de décision à 
prendre. 

Pas de décision à 
prendre. 
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Conditions d'emploi 
en vigueur 

17. (suite) 

Recommandations du 
Comité d'étude 
(A/3209) 
au cours d'une période 
de quatre années consé
cutives ne devrait pas 
dépasser 18 mois, le fonc
tionnaire recevant la tota
lité de son traitement pen
dant les 9 premiers mois 
et la moitié pendant les 
9 autres. 

Autres fonctionnaires : 
Les fonctionnaires nommés 
pour trois ans devraient 
bénéficier des mêmes congés 
de maladie que les fonction
naires nommés à titre per
manent. Les fonctionnaires 
nommés pour une durée au 
moins égale à un an ou 
comptant au moins un an de 
services devraient avoir 
droit à un congé de maladie 
à plein traitement pendant 
trois mois et à mi-traitement 
pendant trois autres mois au 
cours d'une même péri ode de 
12 mois consécutifs. Les 
fonctionnaires nommés pour 
une durée inférieure à un an 
devraient avoir droit à un 
congé de maladie propor
tionnel à la durée de leur 
engagement; à raison de 
24 jours par an. 

Observations du l/ 
Secrétaire général
(A/C.5/691) 

Dans le cas d'un fonc
tionnaire sujet à de lonc~es 
maladies, la mise à la retraite 
de l'intéressé devrait être envi
sagée. (par. 15 xxi)). 

Décisions que 
l'Assemblée générale 
pourrait prendre 
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Recommandations du Observations du l/ Décisions que 
Conditions d'emploi Comité d'étude Secrétaire général- l 1 Assemblée générale 
en vigueur (A/3209) (A/C-5/691) pourrait prendre 

1.8. Co~é de maternité Après un an de ser- Approuve le principe Pas de décision à 
A è d de vice, un fonction- selon lequel les fonc- prendre. 

. pr s, ~ux 
1 
~ t ~~r- naire devrait avoir tionnaires devraient 

VlCe, codnget 
1
P e~~ ra~ ~- droit à douze semaines avoir droit au congé 

ment pen an es s~x sena1nes é . , · é 
· ré 'dent et les six de cong de matern~te - de matern~t après un 

qu~ p ce 1 . . è d . 
i e qui suivent es s~x pr~ res an e serv1ce. 

sema n s · à 1 · t · Pré · 1 · t· 
l ' u hement Un congé de sema1nes p e~n ra~- con~se e ma~n ~en 

acco c • ' t t t 1 . d ~èm t e1. "me durée mais à ni-traite- emen e es s~x u sJrs'"' e ac u : 
me ' d ·" à · t ·t 12 · ' ment, est accordé aux fonc- er~~res ml- ral e- semaln~s de conge à 
tionnaires qui comptent entre ment· . . ple~n tra1 tement ~ Les 
un et deux ans de service. (par· 15 xx:u ) ) • pénodes de conge de 

maternité n'ouvriraient 
pas droit à des jours 
de congé annuel. 

19· Conditions de voyage et On devrait envisager la 
indemnites de subsistance: possibilité de faire 

) . . voyager les fonction-a Condi t1ons de voyage : . d' . f, 
na~res un rang 1n e-

Par avion. Première classe pour rieur à celui de D-l 
tous les fonctionnaires en en deuxième classe 
mission ou en congé dans lee dans certaines parties 
foyers, sauf pour les voyages du monde. 
effectués en Europe ou à l'oc- (par. 15 xxiii)). 
casion du cor~é dans les foyers 
de New-York en Europe. 

Par bateau. Première classe 
pour les fonctionnaires en 
mission; classe cabine pour 
les fonctionnaires en congé 
dans les foyers, sauf pour les 
fonctionnaires de la classe 
D-l ou d'une classe supérieure 
qui sont autorisés à voyager en 
première classe (conditions 
moyennes). 

(par. 47 et 48 ). 

Les règles et les dis
positions relatives aux 
voyages sont actuelle
ment étudiées et revi
sées par les organisa
tions agissant de 
concert. 
(par. 49). 

Pas de décision à 
prendre. 
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Conditions d'emploi 
en vigueur 

19. (suite) 

Par chemin de fer. Première 
classe en règle générale. 

b) IndŒ.Lli té de 
subsistance 

le tarème des indemni t~s 
de subsictance es~ conçu 
de façon à couvrir les 
dépenses noyen~es de no~
riture et de logement dans 
la région considérée; plus 
25 pour lOO pour les frais 
divers. 

20. Autres indemnités et 
pre:::;tations : 

Recommandations du Observations du l/ Décisions que 
Comité d'étude Secrétaire général- l'Assemblée générale 
(A/3209) (AJC~2_/§_9].J _ ____ _12ourrai t prendre 

Observ~tions sur un 
certain nombre de 
points de détail con
cernant 1 1 E:.cklinistra
ticn des voyages par 
les organisations in
ternationales. 
(par. 278) 

Voir ci-dessus. Pus de décision à 
prendre. 

Les recow~andations du Conité n'appellent aucun Pas de décision à 
changement du régine actuel en ce qui concerne prendre. 
les indemnités et prest~tions suivantes : heures 
supplénentaires ; sursalaire de nuit; indeLmité 
de fonctions; compensation pour congé annuel non 
pris; décès, blessure ou ir ... validi té imputables 
au service; assurance-groupe sur la vie; C8ngé 
spécial; frais de è.érénP.3:ement (sous ré ~c~ve des 
recommandations présentées sous la r~brique 
"harmonisation des conditions d' emiJl·):i ~" 
(par.l5 xxiV)). Le SecrétaL·e géné:ral_ a:;::_;rouve 
le Comité (Par.5Q). 

- 1 R . 0 

, 'i . , ' 1 . , f .._~ . t 0 
• t ' , ' ' · , 0 2 • arr;onlso.tlon aes cona tlons u cnp ol ucs oncc._lOnl1L.lre:s pL:.r lclpan Q ..L ex.cutlon de::; Ul'::_<.::r::; 

ro J'S ou titulai-res de nominations de tyy2 différent .. (A/3209, par.15 xvi) et xxv) et 
chapitre XIII) (A/C.) 691, :par.51 à 67). 

Des différences fâcheus0s existent actuellement dans les con4itions d'~ploi des administrateurs 
affectés pal· l'OWJ et par les institutions sp~cialisées, à ltexécution de leurs divers projets et 
programmes, ordinaires ou d'assistance te~~nique; elles sont dues surtout au tJ~e de nomination et au 
caractère du programme ou de l'affectation. Ces différences, dont certaines sont résumées à l'annexe B 
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Conditions dtemploi 
en vigueur 

Recommandations du Observations du l/ Décisions que 
Comité d'étude Secrétaire général- l'Assemblée générale 
(A/3209) (A/C.5/o91) pourrait prendre 

21. (sui te) 

(note a) du rapport du Comité d'étude ont souvent pour conséquence de faire varier de façon fâcheuse le 
régime appliqué au personnel, parfois pour des fonctionnaires travaillant dans un même bureau 
ou dans une même loc ali té. 

Les propositions relatives à l'harmonisation des conditions d'emploi qui sont for.mulées ci-après 
visent à appliquer un même régime aux fonctionnaires engagés pour une durée déterminée ou affectés à 
titre temporaire en un lieu donné (pour un au au moins et pour cinq ans au plus) et qui se trouvent 
dans des situations comparables. (Dans le cas des nominations de durée inférieure à un an ou égale ou 
supérieure à cinq ans, des mesures semblables d'une manière générale à celles qui sont actuellement eu 
vigueur continueraient drêtre appliquées). 

r. Conditions d'emploi des fonctionnaires ne faisant pas carrière dans les or anisations fonctionnaires 
engages pour une duree determin e comprise entre un et cinq ans • 

a) Les fonctionnaires en poste a) Les fonctionnaires 
dans un bureau permanent parti- nommés pour une durée 
cipent normalement à la Caisse déterminée ne seraient 
colrùnune des pensions; lca pas admis à participer 
r·~;:pcrtc de 1' ass"istanCf.! pleinement à la Caisse_, 
technique ne participent pac mais ils seraient assu-
à la Caisse. rés sur la vie et contre 

1 1 invalidité aux frais 
de l 1 organisation. 
(par.l5 xvi) a)). 

a) Approuve) mais 
propose que l'orga
nisation supporte 
deux tiers des frais, 
le dernier tiers 
étant à la charge du 
fonctionnaire. 
(par. 57 à 6o). 

a) Approuver le prin
cipe de l'assurance sur 
la vie et contre l'in
validité des fonction
naires engagés pour 
une durée déter.rnd_née 
aux lieu et place d'une 
pleine participation 
à la Caisse comune 
des pensions du person
nel; le Secrétaire gé
néral mettrait au point 
les modalités d' appli
cation. 

; ... 
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Recommandations du Observations du l/ Décisions que 
Conditions d'emp~oi Comité a•étude Secrétaire général- l'Assemblée générale 
en vigueur (A/3209) (A/C.5/69l) pourrait prendre 

b) Les fonctionnaires en 
poste dans un bureau per
manent ont droit à la 
prime de rapatriement 
selon les modalités ha
bituelles; les experts 
de l'assistance tech
nique n 1 ont pas droit 
à cette prime. 

c) Il n'existe pas actuel
lement d'indemnité de cessa
tion de fonctions. 

b) Ne devraient pas 
avoir droit à la prime 
de rapatriement propre
ment dite. 
(par.l5 xvi) b) ). 

c) A l'expiration de 
leur engagement de 
durée déterminée, les 
fonctionnaires devraient 
avoir droit à une indem
nité de cessation de 
fonctions correspondant 
à : i) deux semaines de 
traitement par année de 
service, dans le cas des 
fonctionnaires non ex
patriés; ii) quatre 
semaines de traitement 
par année de service, dans 
le cas des fonctionnaires 
expatriés. 
(par. 15 xvi ) c ) ) • 

Approuve. (par.63) 

c) Approuve, mais pro
pose que l'indemnité 
corresponde dans tous 
les cas à 6 pour lOO 
(ou à 3 semaines) du 
traitement par année 
de service. 
(par. 61 et 62). 

b) et c) Modifier 
l'annexe IV du Statut 
du personnel. 
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Recommandations du Observations du l/ Décisions que 
Conditions d 1emploi Comité d'étude Secrétaire général- l'Assemblée générale 
en vigue~ _ _ __ (J.d3209_) --~--~ -~ (A/C.5/691) pourrait prendre 

II. Conditions d'emploi des fonctionnaires affectés ~titre temporaire dans une 
;!;,ocalité donné'e (pour une durle comprise entre un et cinq ans) 

a) Indemnité d'affectation 
versée en compensation des 
frais qu'entraîne le boule..; 
versement d'existence. 

i) Verser l'indemnité i) Approuve (Par. 64). 
dans tous les cas per-
tinents selon un régime 

i) Résolution approu
vant le principe du 
paiement d'une 

1-ô:t>>:c:!)> 
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i) Une indemnité de 
subsistance est versée 
pendant toute la durée 
du séjour aux experts de 
l'assistance technique 

uniforrwe. 
(Par. 15 xxv) b}). 

indemnité d 1affectation 
selon un régime uniforme. 

ou aux fonctionnaires des 
cadres, "en mission", mais 
pas aux fonctionnaires 
normalement en poste dans 
les bureaux permanents 
considérés. 

ii) Lorsqu 1elles sont 
dues, les indemnités sont 
versées selon un taux 
variable. 

ii) Les indemnités 
annuelles proposées 
vont de 670 dollars 
à 1.000 dollars (avec 
paiement des frais 
de garde-meubles) 
ou à 1.500 dollars 
(sans paiement de 
frais de garde
meubles); elles 
varient avec le niveau 
du salaire et la situa
tion de famille et 
selon que ~es personnes 
~ charge accompagnent 
ou non le fonctionnaire 
au nouveau lieu 
d'affectation. 
(Par. 15 xxv) b)). 

ii) Syst~me compliqué ii) 
à administrer et d'une 
équité discutable; ecOt 
imprévisible; estime 
qu'un barème provisoire 
simplifié allant de 
8oo à 1.400 dollars par 
an serait nlus satis
faisant. ~Par. 65 et ~6). 

Comme ci-dessus. 

/ ... 



Conditions dremploi 
en vigueur 

Recommandations du Observations du l/ 
Comité d'étude Secrétaire général-
(A/3209) ·- _____ (A/C.5/691) 

b) Frais de déménagement 
Les frais de d?m~nagement sont 
remboursables aux fonctionnaires 
des cadres affectés à un bureau 
permanent pour une période égale 
ou supérieure à deux ans; ils ne 
le sont pas dans les autres cas. 

b) Ne devraient pas· b) Pas de décision 
être payés en plus de à prendre. 
ltindemnité 
dtaffectation. 
(Par. 15 xxv) b)). 

c) Ajustement des traitements c) Recommande dans 
de base : Les experts de tous les cas le 
l'assistance technique reçoivent paiement du traitement 
un traitement de base qui n'est de base et de l'in
pas ajusté; en ce qui concerne demnité de poste qui 
les fonctionnaires des cadres peut être prévue pour 
affectés à titre temporaire, les le lieu d'affectation. 
taux différentiels ou les (Par·. 15 xxv) a) (i et 
indemnités de cherté de vie en ii)). 
vigueur à leur lieu d'affec
tation normal continuent de 
s'appliquer; les fonctionnaires 
des cadres qui sont muté~ béné
ficient des taux de cherté de 
vie applicables dans leur nou
veau lieu d'affectation. 

d) Voyage annuel dans le ays 
d'origine lorsque les personnes 
à charge n'accompagnent pas le 
fonctionnaire au lieu d'affec
tation). Seuls les agents du 
Prograrmne élargi d'assistance 
technique en bénéficient. 

d) Voyage annuel, par 
avion, en vue de rendre 
visite aux personnes à 
charge lorsque aucune 
d'entre elles n'accom
pagne le fonctionnaire 
au lie~ d'affectation. 
(Par. 15 xxv) c)). 

c) D'accord d'une 
manière générale 
(Par. 53). 

d) D[accord dtune 
mani~re générale 
(Par. 53). 

Décisions que 
l'Assemblée générale 
pourrait prendre 

c ) L 1 w.-tic le du 
Statut du personnel 
proposé pour les 
ajustements 
(indemnités de poste 
ou déductions) 
suffisait. 

d) Pas de décision 
à prendre. 
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Conditions d'emploi 
en vigueur 

e) Congé dans les foyers, 
indemnité pour frais d'études 
et indemnité d'installation : 
Accordés pratiqüement à tous 
les fonctionnaires. 

22. Considérations extra
financières : 

23) Etude des statistiques 
actuelles du cout de la vie 

Recommandations du Observations du l/ Décisions que 
Comit~ d'étude Secrétaire général- l'ABsemblée générale 
(A/3209) Jp.../~5/691) pourrait prendre 

e) Seraient accordés 
à tous les fonction
naires en vertu du 
nouveau régime. 
(Par. 15 xxv) a)). 

e) Approuve • Pas de décision à 
prendre. 

Dans chaque organisa- Prend note des obser- Pas de décision à 
tion, un petit comité vations du Comité - Les prendre. 
administratif devrait chefs-des secrétariats 
étudier de façon perna- continueront d'étudier 
nente les probl~mes personnellement ces 
d'ordre extra-financier considérations et se 
qui sont traités au renseieneront mutuel-
chapitre V du rapport lement, par l'inter-
du Co-cité d'étude. média ire du CAC, sur 
(Par. 15 v)). les conclusions 

auxquelles l'expé
rience les amènera 
(par. 20). 

Les services statis
tiques de l'ONU 
devraient être 
renforc~s de mani~re 
que l'on puisse 
obtenir des éléments 
d'information plus 
complets sur les 
comparaisons de prix 
en général. Les 
méthodes statistiques 
actuellement utilisées 
devraient @tre exami-
nées gr~ce au nouveau 
uk<canisme envisagé au 

Approuve la recomman
dation du Comité 
tendant à renforcer-
les services statis
tiques; au sujet du 
mécanisme envisagé, 
voir paragraphe· 26 
ci-dessous (par. 32). 

Ouvrir les crédits 
nécessaires. 

chapitre XV du" rapport 
--~u CorpiM_lP_?r .15 x) )_.=-.• -------~------------
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Conditions d'emploi 
en vigueur 

24) Emploi de personnel ne 
faisant pas carrière dans 
les organisations : Il nty a 
pas de proport.icn précise. 

25) Date d 1application et 
reclassement du personnel 

Recommandations du 
Comité d'étude 
(A/3209) 

La proportion des 
postes se prêtant à un 
recrutement pour une 
durée déterminée pour
rait, lorsque l'occa
sion s'en présentera, 
être portés à 20 pour 
lOO environ dans les 
organisations o~ elle 
n'atteint pas ce 
chiffre (Par. 15 xvi)). 

Observations du l/ 
Secrétaire général
(A/C .5/691) 

Ce serait une erreur de 
fixer une proportion 
précise de postes à 
pourvoir au ::1o;yen 
d'engagements pour une 
durée déterminée 
(par. 40). 

Les fonctionnaires des Certaines modifications 
secréteriats devraient, fondamentales qui sont 
dans toute la mesure m1 susceptibles d'une 
possible, @tre reclas- application prochaine 
sés à compter du ler (rémunération de base, 
janvier 1957. Si la avantages familiaux 
somme de leur traite- et ajustements (indem
ment et des indemnités nités de postes ou 
pour charges de famille déductions) dans les 
qu 1ils reçoiventactuel- principa~~ sièges, par 
lement dépassait la exeuplc) devraient 
somme à laquelle ils prendre effet au ler 
auraient droit en vertu janvier 1957. Certaines 
du régime proposé, ils autres questions, qui 
devraient conserver n'ont pas un rapport 
l'excédent à titre direct avec les traite-
d'indemnité personneile.ments de base, appellent 
Ils devraient conser- une étude supplémentaire 
ver également droit à avant que les décisions 
un plafond plus élevé, puissent @tre appliquées. 
si le maximum de leur L'application des recom
échelle actuelle était mandations relatives à 
supérieur à celui de l'uniformisation des 
l'échelle proposée par conditions d'emploi 

Décisions que 
l'Assemblée générale 
pourrait prendre 

Pas de décision à 
prendre. 

Fixer dans une réso
lution, la date â 
laquelle les décisions 
de l'Assemblée générale 
prendront effet et 
autoriser l'adoption 
de mesures transitoires 
afin que les fonction
naires puissent conti
nuer à percevoir une 
somme correspondant au 
total du traitement et 
des indemnités qu'ils · 
reçoivent actuellement. 
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RecomrnaY!dations du Observations du y Décisions que 
Conditions d 1emploi Comité d'étude Secrétaire général lrAssemblé'e générale 
en vigueur (A/3209} (A/C.5/691) ~ourrait prendre 

25. (suite) le Com:i.té. La méthode exiGe des consu:'..tations 

26. l;lécanisrue à prévoir pour 
l 18tuc1e de certaines questions 
de r~mun?ration et de personnel. 

à suivr2 pour reclasser 
le personnel affecté 
à l 1ex6c~tion d~ pro
granDes fir.ar;c~s par 
des contributions 

entre oreanications. 
Des dispositions ont été 
prises pour qt'e ces co:~

sult3ti:~:::-;3 aient lieu au 
début de 1957, afin d 1ap-

volontcires devrait p:_it:-~uer le nouv3a~ systèt1e 
faire l 1oojet de co:1- C:.ês q_ue ce sera possible 
sultations entre orga- du point de vue aè~inis-
nisations, nais, ur,e tratif. Ap!_)rou7e 
fois que le plan êi 'uni- les principes génér~ux 
formisation des candi- recoiiXJandés r..ar le 
tians d 1eruploi aura été Comité et selon l2squels 
approuvé, les nouveau .. x il conviendra, lors do 
contrats d'emploi reclaraement des fonc
devraisnt @tre établis tionnaircs, de protéger 
conformément aux nou- ceux dont la "paie", aux 
velles conditions termes des dispositions 
(par. 15 (XÀ~ri)). actuelles, dépasserait 

le total prévu par le 
nou'\·ec:u régime (par. 72 
à 77). 

l1lodifier de façon ap
propriée le mandat du 
Comité consult&t~f de 
la fonction pu-oli'lue 
internationale et le 
c~1arc:=r de faire des 
études et de donner 
des avis aux organes 
délibérants des orga
nisations sur des 
questions telles que 
la structure hiérar
chique et les méthodes 

He cor:.sid~l'e pas que le Adopter une résolution 
recours à un organisme autorisant la nomination 
ext1ricL~r cœ:::i2r.ne dans d 1:..1n petit groupe 
tous les cas. Doute que d'experts. 
le choix des conseillers 
doive @tre limit~ par 
avance aux membres de tel 
ou tel organe exiGtant 
étant donné la diversité 
des spécialités requises 
et le fait que les inté-
ressés doivent disposer 
du temps nécessaire 
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Recommandations du Observations du !/ Décisions que 
~onditions d'emploi Comité d'étude Secrétaire général l 1Assemblée générale 
=n vigueur (A/3209) (A/C.5/691) po;.:rrait prendre 

26 (suite) de. classement du perscn
nel, la fixation ou la 
modification des ajus
tements (indennités 
de poste ou déduc
tions), les questions 
de méthode statistique 
qui s'y rapportent, 
les éléments d'appré
ciation à faire entrer 
en licne de compte, 
etc. (voir les détails 
au chapitre XV du rap
port du Comité 
d'étude) 
(par. 15 (xxvii)). 

(par. 78 à 85). Est 
aravis qu'un petit 
groupe d'experts de 
l'extérieur de•Tait 
@tre convoqué à une 
date rapprochée pour 
faire une étude et 
donner des avis par 
l'intermédiaire du 
CAC sur la mise en 
application coordonné€ 
du régime des ajuste
ments (indemnités de 
poste et déductions), 
notamment sur les 
questions de méthode 
statistique, les -
élénents d'appré-
ciation à faire 
entrer en ligne de 
compte et le reclas
sement des régions o~ 
se trouvent les· Si~Ges 
(par. 86 et 87). 
Propose que le Comité -
consultatif de la fonc
tion publique interna
tionale assure la direc
tion générale des é'tudes ·· 
à entreprendre pour mettre 
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Recomma~dationa du Observations du l/ Décisions que 
Conditions d'emploi Comité d 1étude Secrétaire général- l 1Assemblée générale 
en vigtl_eur (A/3209) (A/C .5/691) __ _Eourrait prendre 

26 {suite) au point d~s que possible, 
des normes communes de 
classement (par. 88). 
Les organisations fourni
raient, pour les études 
envisazées, 1 1assistance 
ad.:ninistrative nécessaire 
tant au Comité consultatif 
qu'aux groupes d 'e::perts 
(par. 89). 
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